
Département du Bas-Rhin 
Arrondissement Saverne  

COMMUNE DE GRASSENDORF 
Extrait des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 10 mars 2020 

sous la présidence de M. Bernard INGWILLER, Maire 
 
Nombre de conseillers :     élus : 11  en fonction : 11  présents ou représentés : 10 

  
Membres présents :  INGWILLER Bernard, Maire - OSTER Patrick, Adjoint - BATT Michel - GEOFFROY Valérie - 

JUNG Benoît - MARTZ Marcel - MASSE Benoît - OEHLVOGEL Pascal - SCHAEFFER Annie - 
SZYMANSKI Marie-Jeanne     

 
Membres excusés :  INGWILLER Marie-Rose 
 
Convocation du 3 mars 2020 
 

Délibération n° 07-2020 

Compte de Gestion 2019 du « Budget Principal » 

 
Et après avoir délibéré, 
 

 CONSTATE la parfaite concordance du Compte de Gestion 2019 avec le Compte 
Administratif. 

 
 DÉCLARE que le Compte de Gestion du Budget Principal n’appelle ni observation, ni 

réserve de sa part. 
 
(Approuvé à l’unanimité) 
 

Délibération n° 08-2020 

Compte Administratif 2019 du « Budget Principal » 

 

Le Conseil Municipal, placé sous la présidence de M. Patrick OSTER, et après avoir délibéré, 
 

 APPROUVE le Compte Administratif Principal de l’exercice 2019 conformément aux 
résultats énoncés ci-dessus. 

 
 DÉCIDE l’affectation des résultats 2019 comme suit :  

 
Article 002 « excédent de fonctionnement reporté »     125 677,41 €  
Article 001 « déficit reporté »                    36 279,91 €  
Article 1068 « affectation complémentaire en réserves »       36 279,91 € 

 
Le Maire quitte la salle pour le vote  
 
(Approuvé à l’unanimité)  
 

Délibération n° 09-2020 

Fixation des taux d’imposition des taxes directes locales 2020 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal que la loi de finances a figé, pour 2020, le taux de Taxe 
d’Habitation à son niveau de 2019.  



Il propose de ne pas augmenter les deux autres taux (Taxe foncière et Taxe foncière non bâtie). 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 
 DÉCIDE de maintenir les taux votés l’année précédente comme suit : 

 
Désignation  

des taxes 
Taux votés 

en % 
Bases d'imposition 

prévisionnelles 2020 
Produit 

correspondant en € 
Taxe d'habitation 14,11 320 871 46 069 
Taxe Foncière (bâti) 8,80 185 001 16 544 

Taxe Foncière (non bâti) 43,80 17866 7 884 
  Produit fiscal attendu 70 497 

 
(Approuvé à l’unanimité) 
 

Délibération n° 10-2020 

Budget primitif principal 2020 

 
 Le Budget Primitif Principal de 2020 présente la balance générale suivante : 
 

Dépenses de fonctionnement  272 630,41 € 
Recettes de fonctionnement 272 630,41 € 
Dépenses d’investissement 200 379,91 € 
Recettes d’investissement 200 379,91 € 

 
Le Conseil Municipal,  
 
VU la délibération du 11 février 2020 sur les orientations budgétaires pour l’année. 
 
Et après en avoir délibéré,  
 

 ADOPTE le « Budget primitif principal » pour l’année 2020 ainsi présenté. 
 
(Approuvé à l’unanimité) 
 

Délibération n° 11-2020 

Mise en place de conventions pour l’entretien de micro-ouvrages de rétention 
d’eau dans les parcelles agricoles 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

 AUTORISE le Maire à signer les conventions pour l’entretien de micro-ouvrages de 
rétention d’eau dans les parcelles agricoles avec les sept agriculteurs mentionnés ci-dessus.  
 

 ACCEPTE d’indemniser les agriculteurs ci-dessus qui ont permis la mise en place de 
miscanthus sur leurs parcelles. 
 

  DIT que le 1er versement, au titre de la 1ère échéance année 2019, se fera courant du 1er 
semestre 2020 (elle inclut les 5 premières années culturales et l’année 2014 année 
d’implantation), puis les autres versements en 2024, 2029 et 2034. 
 

(Approuvé à l’unanimité) 
 



Délibération n° 12-2020 

Récolement des archives : intervention de l'archiviste itinérant du Centre de 
Gestion du Bas-Rhin  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
 

 DÉCIDE la mise en place d'une convention avec le Centre de Gestion du Bas-Rhin pour la 
mise à disposition d’un archiviste itinérant pour environ 0,5 à 1 jour. 

 
 AUTORISE le Maire à signer les actes afférents. 

 
 DIT que les crédits sont prévus au budget de l’exercice 2020. 

 
(Approuvé à l’unanimité) 
 

Délibération n° 13-2020 

Acquisition de panneaux type « sandwich » pour la réfection du toit du foyer 
suite à la tempête  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

 PREND ACTE qu’il y a lieu de réparer dans les plus brefs délais le toit du foyer communal. 
 

 AUTORISE le Maire à signer le devis auprès de la société BEISER Environnement sise 
Domaine de la Reidt 67330 Bouxwiller pour un montant maximum de 8 000 € HT 
fourniture et livraison de panneaux comprise.  

 
 SOLLICITE l’assureur de la Commune, à savoir GROUPAMA Grand Est, pour une prise 

en charge des dépenses relatives à la réfection du foyer communal.  
 

 DIT que les crédits ont été inscrits au Budget 2020.  
 
(Approuvé à l’unanimité)  
 
 
Pour extrait conforme  
 
Le Maire : 
Bernard INGWILLER 
 

  




